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1. Page 2 

 À la suite du paragraphe 4, insérer un nouveau paragraphe libellé comme suit: 

4bis. Les travaux menés au titre de la Convention restent caractérisés par leur rigueur 
scientifique. La surveillance permet de disposer d�informations de base sur les concentrations de 
polluants ainsi que sur les dommages causés à l�environnement et sur sa régénération, en plus de 
données essentielles pour déterminer des mécanismes de dose-réaction et élaborer des modèles 
prévisionnels. Le fait de lier ces activités scientifiques à la mise au point de politiques, grâce à 
des modèles d�évaluation intégrée, par exemple, demeure une caractéristique importante de la 
démarche prévue par la Convention pour ce qui touche à l�élaboration de protocoles et à la 
réduction de la pollution atmosphérique. 
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2. Page 3, paragraphe 8 

 Après la deuxième phrase, insérer 

En outre, de nombreuses Parties sont soucieuses de réfléchir à des synergies et à des 
interactions avec les changements climatiques et à prendre en compte le cycle de l�azote dans 
l�élaboration d�un protocole de ce type. 

3. Page 4, paragraphe 13 

 Après systèmes de transport moins polluants; insérer 

 mesures de réduction des poussières; 

----- 


